
  

  

MMoonnssiieeuurr  GGrriiaalllleett  aa  oosséé  ffaaiirree  ccee  qquu’’iill  aavvaaiitt  ddiitt  ::  
««PPlluuttôôtt  qquuee  ddee  ppaayyeerr  11  eeuurroo  àà  uunn  NNooiirr,,  jjee  pprrééffèèrree  ffeerrmmeerr  mmoonn  eennttrreepprriissee  »»..  

 

 
  

LLeettttrree    oouuvveerrttee                                              Montreuil, le 6 octobre 2008 
 

Nous sommes 21 ouvriers dont 19 sans-papier. Nous avons travaillé dans l’entreprise de 
démolition Griallet durant 8 ou 10 ans, au risque de notre santé. Monsieur Griallet, patron 
voyou, nous exposait au plomb et à l’amiante, méprisant la loi sauf celle du profit. 
 

Cela fait 10 ans, et plus pour certains, que nous travaillons et vivons en France. Notre 
travail a permis d’édifier des  immeubles, utiles à tous.  Mais, ni Monsieur Griallet, ni le 
patronat du bâtiment (démolition, construction), ni le gouvernement n’ont accepté de nous 
régulariser ou de prendre en charge les soins indispensables du fait de notre exposition au plomb 
et à l’amiante. Pour défendre nos droits, nous nous sommes organisés à la CGT. 
 

Depuis le 21 mai, nous sommes sans salaire : Monsieur Griallet a préféré suspendre nos 
contrats, organiser sa faillite plutôt que de nous répondre. La liquidation de son entreprise vient 
d’être prononcée  ainsi que notre licenciement. Pour notre régularisation nous demandons au 
mandataire, au Préfet et au patronat de rétablir notre droit au travail d’établir d’urgence nos 
formulaires administratifs de demande de régularisation, sachant que nos salaires et nos 
indemnités ne seront versés qu’en décembre.  
 

8 mois sans salaire ! C’est long ! Vivre clandestins comme des criminels, être exposés 
aux rafles et aux arrestations. C’est trop !  
 

Nous voulons le droit au travail, le droit à la santé !  
   On bosse ici, on vit ici, on reste ici. Régularisation de tous les sans-papier ! 

                                                                                                  Les «Griallet» 
  
  

SSOOUUTTIIEENN..  Libellé du chèque,  UULL  CCGGTT  ddee  MMoonnttrreeuuiill,,  GGrriiaalllleett..  24 rue de Paris. 93100 Montreuil 

VVeenneezz  nnoouuss  ssoouutteenniirr    
Le 2211  ooccttoobbrree à 20h, salle des Fêtes de la Mairie de Montreuil 

NNoouuss,,    cciittooyyeennnneess,,  cciittooyyeennss,,  aassssoocciiaattiioonnss  oouu  oorrggaanniissaattiioonnss  ddee  MMoonnttrreeuuiill    ssoouutteennoonnss  LLeess  ««  GGrriiaalllleett  »»..  
Premiers signataires : LDH, RESF, CDSP, CGT, Solidaires,  PCF, NPA, LCR, PS, Communistes Unitaires, Les Verts, Collectif 

unitaire pour une alternative à gauche, Montreuil Vraiment, Le Comité des Citoyens  



 

 

 

 

 

 

            

SSooiirrééee  ddee  ssoouuttiieenn    

aauuxx  ssaallaarriiééss  ddee  GGrriiaalllleett 

 

le 2211  ooccttoobbrree à partir de 1199hh 

SSaallllee  ddeess  FFêêtteess de la MMaaiirriiee  ddee  MMoonnttrreeuuiill 

 

 

 

 

 

MMuussiicciieennss  ::      

19h30, la chorale : Si Bémol et 14 demi 

     
 
                                                 
 

RReeppaass  ddee  ssoouuttiieenn  ::    

                    Colombo antillais  
                                      10 euros le repas de soutien 

 

 

 
 

 

 


